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RAPPEL DE LA REGLEMENTATION  

 Réglement (CE) n°178/2002 : règles générales d’hygiène pour toutes les denrées 

alimentaires. 
 

 Règlement (CE) n°852/2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaire. 
 

 Règlement (CE) n°853/2004 : règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées 

alimentaires d’origine animale. 
 

 Règlement (CE) n°2073/2005 relatif aux critères micro biologiques harmonisés. 
 

 Décret n°2002-1465 du 17 décembre 2002 relatif à l’étiquetage des viandes bovines dans les 

établissements de restauration (version consolidée du 19 décembre 2002). 
 

 Arrêté du 8 juin 2006 relatif à l’agrément sanitaire des établissements mettant sur le marché 

des produits d’origine animale ou des denrées contenant des produits d’origine animale. 
 

 Arrêté du 4 novembre 2008 modifiant l’arrêté du 8 juin 2006 relatif à l’agrément des 

établissements mettant sur le marché des produits d’origine animale ou des denrées 

contenant des produits d’origine animale. 
 

 Arrêté du 21 Décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 

commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et denrées 

alimentaires en contenant. 
 

 Note de service DGAL/SDRRCC/SDSSA/N2005-8205 du 17 août 2005 (contrôle de la 

traçabilité dans le cadre du règlement CE n°178/2002). 
 

 Note de service DGAL/SDSSA/N2007-8013 du 11 janvier 2007 (entrée en application de l’ 

arrêté du 8 juin 2006 relatif à l’agrément sanitaire des établissements mettant sur le marché 

des produits d’origine animale ou des denrées contenant des produits d’origine animale 

publié au JoRF du 8 août 2006). 
 

 Note de service DGAL/SDSSA/N2008-8186 du 21 juillet 2008 : éléments d’orientation pour 

l’instruction des dossiers d’agrément sanitaire de certaines cuisines centrales. 
 

 Note de service DGAL/SDSSA/N2011-8117 du 23 mai 2011 (application de l’arrêté du 21 

Décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail, 

d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et denrées alimentaires en 

contenant). 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUELQUES DEFINITIONS 

 Danger : agent biologique, chimique ou physique présent dans des denrées alimentaires ou 

les aliments pour animaux, pouvant avoir un effet néfaste sur la santé. 
 

 Risque : fonction de la probabilité et de la gravité d’un effet néfaste sur la santé du fait de 

la présence d’un danger dans un aliment. 
 

 Sécurité des aliments : concept impliquant qu’une durée alimentaire ne causera pas de 

dommage au consommateur lorsqu’elle est préparée et/ou ingérée selon l’usage prévu.  
 

 Salubrité des aliments : assurance que les aliments, lorsqu’ils sont consommés 

conformément à l’usage auquel ils sont destinés, sont acceptables pour la consommation 

humaine. 
 

 Analyse de risques : processus comportant trois composantes : évaluation scientifique des 

risques, gestion des risques et communication à propos des risques. 
 

 Estimation des risques : estimation qualitative et/ou quantitative, incluant les incertitudes 

qui lui sont associées, de la probabilité de survenance et de la gravité des effets néfastes sur 

la santé, connus ou potentiels, d’une population donnée, basée sur l’identification des 

dangers, l’appréciation des effets et l’appréciation de l’exposition. 
 

 Gestion des risques : processus, distinct de l’évaluation scientifique des risques, de 

pondération des choix politiques, conduit en consultant toutes les parties intéressées et en 

tenant compte de l’évaluation scientifique des risques et d’autres facteurs relatifs à la 

protection de la santé des consommateurs et à la promotion de pratiques commerciales 

loyales et, si nécessaire, sélectionnant des options de prévention et de maîtrise appropriées. 
 

 Maîtrise : situation dans laquelle des procédures sont suivies et les critères sont satisfaits. 
 

 Mesure de maîtrise : actions et activités auxquelles on peut avoir recours pour prévenir ou 

éliminer un danger qui menace la sécurité des aliments ou pour le ramener à un niveau 

acceptable. 
 

 

 Codex alimentarius 
 

 Vademecum général 
 

 Vadémecum sectoriel 
 

 Guide de gestion des alertes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 PRP : conditions et activités de base nécessaires pour maintenir tout au long de la chaîne 

alimentaire un environnement hygiénique approprié à la production, à la manutention et à la 

mise à disposition de produits finis sûrs et de denrées alimentaires sûres pour la 

consommation humaine. 

 PRPo : PRP identifié par l’analyse des dangers comme essentiel pour maîtriser la probabilité 

d’introduction de dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires et/ou de la 

contamination ou prolifération des dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires dans 

le(s) produit(s) ou dans l’environnement de transformation. 
 

 CCP : étape à laquelle une mesure de maîtrise peut être appliquée et est essentielle pour 

prévenir ou éliminer un danger lié à la sécurité des denrées alimentaires ou le ramener à un 

niveau acceptable. 
 

 Niveau cible : critère plus contraignant qu’une limite critique, utilisé par un opérateur dans le 

but de réduire le risque de dépasser une limite critique. 
 

 Limite critique : critère qui distingue l’acceptabilité de la non acceptabilité. 
 

 Surveiller : procéder à une série programmée d’observations ou de mesures des paramètres 

de maîtrise afin d’apprécier si un CCP est maîtrisé. 
 

 Surveillance : action de procéder à une séquence programmée d’observations ou de 

mesurages afin d’évaluer si les mesures de maîtrise fonctionnent comme prévu. 
 

 Mesure corrective : toute mesure à prendre lorsque les résultats de la surveillance exercée 

au CCP indiquent une perte de maîtrise. 
 

 Action corrective : action visant à éliminer la cause d’une non-conformité détectée ou d’une 

autre situation indésirable. 
 

 Correction : action visant à éliminer une non-conformité détectée. 
 

 Vérification : Confirmation, par des preuves tangibles, que les exigences spécifiées ont été 

satisfaites. 
 

 Validation : Obtenir des preuves démontrant que les mesures de maîtrise gérées par le plan 

HACCP et les PRP opérationnels sont en mesure d’être efficaces. 
 

 Diagramme de flux : Présentation schématique et systématique de la fréquence d’étapes et 

de leurs interactions. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Plan HACCP : Document préparé en conformité avec les principes HACCP en vue de maîtriser 

les dangers significatifs au regard de la sécurité des aliments dans le segment de la filière 

alimentaire considéré 

 Plan de Maîtrise Sanitaire : Il décrit les mesures prises par l’établissement pour assurer 

l’hygiène et la sécurité alimentaire de ses productions vis à vis des dangers biologiques, 

physiques et chimiques. 

Il comprend les éléments nécessaires à la mise en place et les preuves de l’application : 

 

1 – Des Bonnes Pratiques d’Hygiène (BPH), 

2 – Du plan HACCP fondé sur les 7 principes, 

3 – De la gestion des produits non conformes et de la traçabilité. 

 

 

 

 

 

LES DIFFERENTES ETAPES 

Etape N°1 : Etablir un descriptif détaillé de l’établissement et des activités 

de la restauration. 

 

 Présentation générale de l’établissement (organisation générale, nombre de résidents,…), 

 Ressources humaines de l’équipe de cuisine, 

 Amplitude horaire du personnel de cuisine, 

 Présentation des locaux de l’unité de production cuisine, 

 Présentation des équipements ou matériel de cuisine, 

 Descriptif des activités de la cuisine : 

▪ circuit des distributions internes et externes (clients),  

▪ synthèse des produits finis fabriqués et distribués, nombre de jour de production et 

de fonctionnement, 

▪ type de liaison,  

 Planning des productions des  Préparations Froides, 

 Planning des productions des Plats Cuisinés à l’avance, 

 Diagramme de fonctionnement général de la cuisine,  

 Diagramme de flux des produits sensibles (steak haché, œufs coquille, mixés,…), 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 BPH  = Hygiène et maintenance des locaux : 

▪ -plan de nettoyage et désinfection (quoi, quand, comment, qui), 

▪ -tenue professionnelle adaptée au secteur de travail, 

▪ -lavage des mains, 

▪ -méthode d’utilisation des produits lessiviels, 

▪ -plan de désinsectisation et dératisation, 

▪ -qualité de l’eau, 

▪ -aptitude du personnel au travail des denrées alimentaires, 

▪ -description des dépannages (curatif), 

▪ -description de la maintenance préventive, 

▪ -métrologie (étalonnage des appareils de mesure : thermomètre, balance 

d’essai), 

 

 Plan de maîtrise des températures : 

▪ -maîtrise de la chaîne du froid (paramètres de fonctionnement des CF) 

▪ -refroidissement rapide, 

▪ -maintien au chaud, au froid 

▪ -remise en température, 

▪ -cuisson des steaks hachés pour les populations sensibles, 

▪ -cuisson basse température, 

▪ -barème de cuisson 

▪ -cuisson des mixés, 

▪ -cuisson des préparations à base d’œufs coquille. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etape N°2 : Formaliser les procédures (métier) à partir des documents 

existants = priorité 1. 

 

 Procédure hygiène : 

 

La procédure HYGIENE décrit les modalités mises en place pour sécuriser l’ensemble de la 

fonction alimentaire en terme d’entretien des locaux, des surfaces, des matériels, d’hygiène 

des personnels (tenue professionnelle et lavage des mains) ainsi  que la lutte contre les 

insectes, les rongeurs et autres animaux nuisibles.  

Elle permet de maîtriser les risques alimentaires par l’application de PRP: Programme Pré-

Requis relevant du Guide de Bonnes Pratiques d’Hygiène.  

Le PRP est à mettre en œuvre et à respecter afin d’obtenir des règles d’hygiène 

environnementale et de salubrité des aliments optimales. 

 

Exemple de PRP : 

▪ Plans de nettoyage et désinfection  = Quoi, Quand, Comment, Qui. 

▪ Synoptique des nettoyages de chambres froides. 

▪ Instruction d’utilisation (méthode) des produits d’entretien. 

▪ Tenue professionnelle adaptée au secteur de travail. 

▪ Instruction lavage des mains. 

▪ Gestion des déchets. 

▪ Suivi des résultats des prélèvements de surface. 

▪ Classeur contrats pour la désinsectisation,  la dératisation. 

▪ Contrats pour le  nettoyage des gaines extractions fumées et l’entretien matériel 

production de froid. 

▪ Plan : Marche en avant dans l’espace et dans le temps selon les zones à risques. 

▪ Classeur fiches produits lessiviels, détartrant,… 

 

 Procédure réceptionner : 

 

La procédure RECEPTIONNER décrit les étapes du processus réceptionner, de la mise à 

disposition des denrées alimentaires vers les zones de stockage adaptées des ateliers de 

transformation.  

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les activités décrites dans cette procédure garantissent la conformité des produits stockés ainsi 

que leur traçabilité. Des PRPo (Programme Pré-Requis opérationnel) sont  identifiés par 

l’analyse des dangers comme essentiel pour maîtriser la probabilité de danger lié à la sécurité 

des denrées alimentaires (contamination ou prolifération).  

 

Exemple de PRPo et autres documents : 

 

▪ Critères de conformité des produits livrés (annexe 1). 

▪ Synthèse des critères de conformité relatifs à la chaîne du froid (annexe 2). 

▪ PRPo : fiche de réception de produits frais (annexe 3). 

▪ Fiche incident prestation fournisseur (annexe 4). 

 

 Procédure transformer : 

 

▪ La procédure TRANSFORMER décrit les dispositions prises pour garantir la qualité 

gustative et la salubrité des aliments à toutes les étapes du processus « Transformer » de 

l’élaboration à la chaîne de conditionnement et/ou à l’expédition/distribution.  

▪ Elle définie des PRPo identifiés par l’analyse des dangers comme essentiels à l’obtention 

de la sécurité des produits alimentaires, nécessitant une validation, une surveillance et 

une vérification et/ou des CCP étape dite « critique ou cruciale» à laquelle on peut 

appliquer et surveiller en temps utile la dernière mesure de maîtrise (identifiée par 

l’analyse des dangers). 

▪ Cette procédure s’applique à la transformation des produits en produits finis par  

l’élaboration de la planification du travail: équipe cuisson, légumerie, préparation froide,  

refroidissement, conditionnement des repas (résidents, portages, école,…), nettoyage et 

désinfection du matériel, des équipements et des locaux dans le respect des règles 

d’hygiène et du respect des instructions qui sont sous la responsabilité métier des 

agents. 

 

Exemple de PRPo : 

▪ Modalités décongélation produit (annexe 5). 

▪ Critères d’établissement des dates de péremption des produits réalisés = DLC (annexe 6). 

▪ Règles de maintien en température (annexe 7). 

▪ Barèmes de cuissons traditionnelles (annexe 10) 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exemple de CCP : 

▪ Règles de refroidissement (annexe 8). 

▪ Règles de remise à température (annexe 9). 

▪ Barème cuisson de nuit basse température (annexe 10). 

 

 Procédure expédier/distribuer dont repas extérieurs : 

 

La procédure EXPEDIER/DISTRIBUER décrit les étapes de la mise à disposition des produits 

finis. Les activités du processus expédier/distribuer garantissent la livraison des différentes 

denrées alimentaires de l’EHPAD, des clients extérieurs (portage à domicile, CAT, école, crèche, 

centre de loisirs,…) en terme de délais, de sécurité alimentaire et de traçabilité. 

Les repas sont expédiés en liaison chaude, froide ou mixte vers le service de soins, le portage 

à domicile,  le CAT, centre de loisirs, école, crèche,… 

 

Elle définie un PRPo (maintien en température >+63°C et <+10°C) identifié par l’analyse des 

dangers comme essentiels à l’obtention de la sécurité des produits alimentaires, nécessitant 

une validation, une surveillance et une vérification. 

 

Cette procédure s’applique à toute expédition de produits finis destinés aux repas en terme de 

couple temps/température, hygiène. 

 

Exemple de PRPo : 

▪ Instruction relevé de température (annexe 11). 

▪ Instruction prélèvement échantillons plats témoins (annexe 12). 

 

Exemple de CCP : 

▪ Règles de remise à température au sein de l’unité salle à manger. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Etape N°3 : Réaliser les procédures priorité 2  

 

 Procédure cas de retrait / rappel produit non consommable : 

 

La procédure RETRAIT RAPPEL PRODUIT NON CONSOMMABLE décrit les modalités à suivre 

en cas de détection de produit non consommable par la cuisine de l’établissement et / ou 

suite à une alerte sanitaire. 

Elle s’applique à toute denrée alimentaire brute et/ ou cuisinée. 

 

Exemple de document : 

▪ Traitement d’une alerte produit alimentaire non consommable chez le client (annexe 

13). 

▪ Liste de produits de substitution référencés en cas de produit non consommable 

(annexe 14). 

▪ Identification du produit non consommable (annexe 15). 

▪ Liste des coordonnées téléphoniques des clients en cas d’alerte de produit non 

consommable (annexe 16). 

 

 Procédure veille réglementaire : 

 

La procédure VEILLE REGLEMENTAIRE décrit la méthodologie appliquée par l'unité de 

production cuisine pour intégrer dans son organisation l’application des textes réglementaires 

et des documents d’origine extérieures à la cuisine, émanant de l'institution ou autres. Elle 

permet de garantir que tout document utile à un processus interne est accessible, diffusé aux 

bonnes personnes et mis à jour. 

 

Exemple de document : 

▪ Liste des exigences réglementaires applicables à la cuisine (annexe 17). 

 

 Procédure Système de Management de la Sécurité des aliments (SMSA) avec les 

diagrammes de flux : (étape N° 4 et 5 du codex alimentarius) 

 

La procédure SMSA décrit l’ensemble des processus et processus supports relatif à 

l’élaboration, la fabrication et la mise à disposition des produits cuisinés aux clients de 

l’établissement. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elle fait apparaître : 

1. Les risques, les inter actions entre les différents processus en terme de clients / 

fournisseurs faisant apparaître les produits attendus et les produits à fournir.  

2. La maîtrise de l’efficacité du macro processus est tracée par des PRPo adaptés et CCP 

(critical control point : HACCP) validés.  

3. Les diagrammes de flux par famille de produits alimentaires et/ou produits spécifiques, 

les contrôles et process.  

 

Exemple de document : 

▪ Etat des actions d’amélioration du SMSA (annexe 18). 

▪ Plan de communication (annexe 19). 

▪ Diagramme de fonctionnement général. 

▪ Diagrammes par activité. 

▪ Diagrammes par famille de produits. 

▪ Diagramme par type de produit  = steak haché. 

 

 Procédure description des produits : (étape N° 2 et 3 du codex alimentarius) 

 

La procédure DESCRIPTION DES PRODUITS définit le système mis en place concernant la 

surveillance relative à la maîtrise des risques alimentaires potentiels tout au long du macro 

processus. 

Elle décrit les CCP validés par l’équipe HACCP (comité de pilotage = membres permanents de 

la revue de direction) et autres CCP selon le type de produit utilisé et les modalités de 

transformation. 

 

Exemple de document : 

▪ Description des risques et des dangers par famille de produits (annexe 20). 

 

 Procédure contrats client EHPAD, portage à domicile, école,… : 

 

La procédure CONTRAT CLIENT décrit les exigences par contrat ou convention à fournir aux 

services demandeurs des prestations repas personnalisés conformes en termes d’hygiène et 

de  sécurité alimentaire, d’équilibre nutritionnel, de qualité gustative, de délais et de 

conformité par rapport à la commande. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce contrat ou convention décrit les modalités de livraison des produits cuisinés expédiés par 

la cuisine. 

Il définit les responsabilités et les exigences de chacun en termes de délai, manutention, 

application des règles d’hygiène et de sécurité alimentaire. 

 

Exemple de document : 

▪ Contrat type (annexe 21). 

 

 Procédure de non-conformité : 

 

La procédure NON CONFORMITE décrit les dispositions prises pour garantir que les non-

conformités détectées à l'unité de production sont prises en compte, enregistrées, analysées 

en vue de correction immédiate, corrective voire préventive. Elle définit les différents niveaux 

de responsabilité des intervenants selon la nature de la non-conformité. 

La non-conformité s’applique dès la réception des produits alimentaires, à leur stockage, 

transformation, conditionnement, au respect des règles de sécurité alimentaire, et à tout 

document du système HACCP. 

 

Exemple de document : 

▪ Critères de conformité du produit attendu au cours du macro processus. 

▪ Fiche de non-conformité (annexe 22). 

 

 Procédure action corrective et/ou préventive : 

        (étape N° 10 du codex alimentarius, principe 5 HACCP) 

        (étape N° 11 du codex alimentarius, principe 6 HACCP) 

▪  

La procédure ACTION CORRECTIVE et/ou PREVENTIVE permet de répondre à toutes les non-

conformités organisationnelles et opérationnelles pour lesquelles une action corrective 

immédiate n'a pas été jugée suffisamment efficace, ou une non-conformité non apparue 

(action préventive). 

 

Exemple de document : 

▪ Fiche d'action corrective et/ ou préventive (annexe 23). 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Procédure de maintenance (curative, préventive) : 

 

La procédure MAINTENANCE décrit les modalités de maintenance préventive et curative des 

parcs matériel, locaux, la conformité des appareils de mesures et la surveillance sécuritaire 

dans le cadre de la gestion de PRP = programme pré requis : mesure de maîtrise appliquée 

aux infrastructures, au personnel de maintenance et à l’environnement de travail, nécessaires 

pour maintenir les conditions d’hygiène requises pour des Bonnes Pratiques d’Hygiène 

générales de la chaîne alimentaire. 

Les activités décrites dans cette procédure assurent le fonctionnement des appareils, l’état 

sanitaire de l’environnement et des denrées alimentaires. 

 

Exemple de document : 

▪ Consignes  en cas de panne des chambres froides. 

▪ Etat de conformité des appareils de mesure = sondes à piquer de four ou de cellule. 

▪ Contrat avec service technique. 

▪ Paramètres de fonctionnement des chambres froides. 

 

 Procédure de traçabilité : 

 

La procédure TRACABILITE décrit les dispositions prises pour garantir la traçabilité à toutes les 

étapes des activités de la cuisine en termes d’enregistrement de N° de lot, DLC, DDM et 

gestion du système du froid. Elle définie un PRPo identifié par l’analyse des dangers comme 

essentiel à l’obtention de la sécurité des produits alimentaires, nécessitant une validation, une 

surveillance et une vérification. 

 

Exemple de document : 

▪ Fiche technique de fabrication préparation froide, viande, légume (annexe 24). 

 

Etape N°4 : Officialiser l’équipe HACCP (étape N° 1 du codex alimentarius) :   

 

Le succès de votre système HACCP demande l’engagement total de la direction et des 

personnels. Pour être efficace, une équipe pluridisciplinaire, ayant une expertise dans les 

domaines de production animale et végétales, dans les process industriels de l’amont, mais 

aussi dans la production et la technologie de votre cuisine, l’hygiène de l’environnement, la 

médecine,…est requise. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour plus d’efficacité, il est nécessaire de bien structurer les activités, les tâches et les 

responsabilités de chacun. Vous devez expliquer sans relâche que votre système ne peut être 

fonctionnel que parce que qu’il y a une bonne communication interne vers le responsable de 

l’équipe chargé de la sécurité des denrées alimentaires. Ce dernier doit connaître toutes les 

anomalies observées lors des différentes activités, ainsi que les nouveaux achats de matières 

premières ou d’équipements. Ces achats peuvent être à l’origine de contraintes différentes. 

Cela doit être connu.  

Dans l’équipe HACCP, nous avons un véritable responsable capable de prendre des décisions 

sur la conformité ou pas des produits, sur les corrections et actions correctives à mener. 

  

Exemple de document : 

▪ Composition de l’équipe HACCP (annexe 25). 

 

Etape N°5 : Réaliser les procédures ou documents Priorité 3 

 

 Procédure analyse de risques (PRP, PRPo, CCP) : 

 

La procédure ANALYSE DE RISQUES décrit la méthode et les outils utilisés afin de réaliser 

l’analyse des risques et dangers. Il décrit l’analyse pour tout type de produits utilisés dans le 

cadre de la production. 

 

Puis l’analyse est déclinée selon les 12 étapes du codex alimentarius et les 7 principes de 

l’HACCP. 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etablissement du plan HACCP : 

ETAPE 6, 

principe 1 

(HACCP) 

Analyse et liste de tous les dangers potentiels : 

1-Etablissement des dangers potentiels et de mesures préventives 

selon la règles des 5M .  

2-Analyse des risques selon la méthode GOD * (gravité, 

occurrence, détectabilité) et 4 questions avec détermination. 

annexe 

26 

ETAPE 7, 

principe 2 

(HACCP) 

Déterminer les points critiques pour leur maîtrise =  Etablissement 

des programmes pré requis opérationnels (PRPo). 

annexe 

27 

ETAPE 8, 

principe 3 

(HACCP) 

Etablir des limites critiques pour chaque CCP : 

▪ étape Transformer CCP N°1 biologique : VP >500 process 

pasteurisation. 

▪ étape Transformer CCP N°2 biologique : +63°C à +10°C en 

moins de 2 heures. 

▪ étape Transformer CCP N°3 biologique : Barème pour cuisson 

de nuit basse température par type de produit. 

▪ étape Transformer CCP N°X biologique : +10°C à +63°C en 

moins de 1 heure. 

- 

ETAPE 9, 

principe 4 

(HACCP) 

Etablir un système de surveillance pour chaque CCP. 
Annexes 
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ETAPE 10, 

principe 5 

(HACCP) 

Etablir les actions correctives. 

- 

ETAPE 11, 

principe 6 

(HACCP) 

Etablir les procédures de vérification. 

- 

Il décrit les mesures de surveillances pour éviter le danger d’ordre biologique afin d’évaluer si 

les mesures de maîtrises fonctionnent comme prévue 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etape N° 12 du codex alimentarius, principe 7 HACCP  

 

 Procédure maîtrise des documents et enregistrements : 

 

La procédure  MAITRISE DES DOCUMENTS ET ENREGISTREMENTS décrit les règles de maîtrise 

des procédures, modes opératoires, documents d'enregistrements et autres documents du 

système qualité émis. 

Elle permet de s'assurer que le document est au bon endroit, à la bonne version. 

 

Gestion des excédents et/ou des restes. 

Réaliser un test retrait produit non consommable. 

Formalisation du Plan de Maîtrise Sanitaire. 

 

Exemple de document : 

▪ PMS EHPAD de Châteauponsac (dossier annexe 31). 

▪ PMS cuisine Chastaingt. 

▪ Dossier pour établir le PMS selon les exigences de la DDCSPP. 

  

 

 

 

 

 

 

INSTALLER SON HACCP 

 

L’HACCP ne pourra exister et trouver sa stabilité que dans un environnement bien 

appréhendé et sécurisé. 

 

 ENVIRONNEMENT de votre HACCP. 

 

1. Approche « simple » vis-à-vis d’un problème se sécurité alimentaire. 

 

2. La mise en place des PRP (Programme Pré-requis) = conditions et activités de base 

nécessaires pour maintenir tout au long de la chaîne alimentaire un environnement 

hygiénique approprié à la production, à la manutention et à la mise à disposition de produits 

finis sûrs et de denrées alimentaires pour la consommation humaines. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réaliser un diagramme des fabrications (réception, stockage, déconditionnement, 

décongélation, assainissement, cuisson, refroidissement rapide, stockage intermédiaire, 

dressage remise aux convives en liaison chaude ou froide). Différentes types d’outils peuvent 

être utilisés pour identifier les PRP : diagramme d’Ishikawa ou diagramme des 5 M (utilisable 

pour le plan HACCP). 

 

MILIEU : 

a) appliquer la marche en avant (dans l’espace ou et/ou dans le temps) aux aliments, 

déchets, personnels, conditionnements, matériels sales… 

b) adapter les plans de nettoyages et désinfections 

 

MATERIEL : 

a) matériel doit être facile à utiliser, à nettoyer, à désinfecter, entretien pour la 

maintenance curative et préventive. 

b) Implantation dans les locaux liée aux exigences du Milieu. 

 

MATIERE :  

La bonne connaissance des caractéristiques ci-dessous permettra de définir facilement les 

critères d’acceptation et limites critiques. 

a) caractéristiques des produits (étape N°2 du codex alimentarius). 

b) Produits à risques et les mesures de maîtrise. 

c) méthode de production. 

d) mode de conditionnement. 

e) Mode de conservation. 

f) Matériaux de conditionnement 

g) Qualité de l’eau. 

 

EXIGENCE REGLEMENTAIRE (note de service du 17 Août 2005) : Conservation de la 

traçabilité des produits pendant 6 mois (identification des fournisseurs, amont et aval) 

accompagne la vie des produits et les retraits de produits non consommables. 

 

MAIN D’ŒUVRE : 

a) définir les tenues adaptées. 

b) délivrer une formation. 

c) Aptitude médicale, visite médicale d’embauche, suivi annuel. 

d) Accès et tenues des visiteurs et intervenants extérieurs (services techniques). 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

METHODE :  

a) mettre en place les règles d’hygiène de base (maintien du plan général de circulation, 

la marche en avant, la séparation des secteurs sains et des secteurs souillés, le 

maintien de la chaîne du froid ou du chaud, la rotation des stocks, la maintenance des 

matériels de cuissons, de refroidissement et de production du froid des différentes 

chambres froides, les étalonnages, les plans de nettoyages, l’approvisionnement des 

laves mains, le plan de lutte contre les nuisibles…). 

b) Mettre en place les plans de travail par activité. 

 

3. PLAN HACCP = PRPo et/ou CCP 

 

Définitions :  

 

PRPo (Programme Prè-Requis opérationnel) concerne les conditions et activités de base 

nécessaires pour maintenir un environnement hygiénique approprié, identifié par l’analyse des 

dangers comme essentiel pour maîtriser la probabilité d’introduction (contamination) ou de 

prolifération des dangers dans le produit ou l’environnement de transformation. Il doit faire 

l’objet d’une surveillance attentive qui ne peut être permanente et qui utilise plus ou moins 

les mêmes éléments que les CCP. 

 

CCP (Point Critique ou Cruciale pour la Maîtrise) étape à laquelle une mesure de maîtrise 

(avec une mesure permanente) peut-être appliquée pour prévenir ou éliminer un danger lié à 

la sécurité des denrées alimentaires ou le ramener à un niveau acceptable.  

La surveillance du CCP est permanente et nécessaire pour garantir l’efficacité de la mesure de 

maîtrise et indiquer immédiatement le niveau acceptable ou pas des dangers.  

Le CCP est relié à une donnée mesurable comme une température, un pH, un taux de clore, 

un taux de bris de verre, un taux de gaz, une valeur pasteurisatrice,…). 

 La lecture d’une température, d’un temps de cuisson donne de suite le statut de l’aliment 

contrairement à un PRPo qui ne donne un statut de l’aliment que d’une manière différée 

dans le temps. Ces mesures sont une barrière qui se lève ou pas pour laisser « passer » les 

préparations. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour un CCP, appliquer les 7 étapes du codex alimentarius. 

Pour un PRPo s’en inspirer fortement, la seule différence sera dans la nature des limites 

critiques qui n’auront pas cet effet barrière avec intervention immédiate possible. 

 

POUR INFORMATION :  

La contamination est souvent maîtrisée par des PRP. 

La prolifération microbienne est maîtrisée par un CCP. 

La persistance ou non destruction des dangers est maîtrisée par des PRPo.  
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Annexe 3 : PRPo Fiche de réception de produits frais 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 4 : Fiche incident prestation fournisseur  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 5 : Modalités décongélation produit  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 6 : Critères d’établissement des dates de péremptions des produits 

réalisés = DLC 



Annexe 7 : Règles de maintien en température 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 8 : Règles de refroidissement 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 9 : Règles de remise en température 
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Annexe 13 : Traitement d’une alerte produit alimentaire non consommable 
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Annexe 14 : Liste de produits de substitution référencés en cas de produit 
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Annexe 16 : Liste des coordonnées téléphoniques des clients en cas d’alerte 

de produit non consommable  
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Annexe 18 : Etat des actions d’amélioration du SMSA 

Annexe 19 : Plan de communication 
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Annexe 25 : Composition de l’équipe HACCP  

Annexe 26 : Analyse et liste de tous les dangers potentiels  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  
 

Annexe 27 : Etablissement des programmes pré-requis opérationnels  
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CENTRE RESSOURCES NUTRITION 

Nouvelle-Aquitaine 

 

Résidence L’Art du Temps 
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Tél. : 05 55 78 64 36 

Fax : 05 55 78 64 37 

Mail : contact@linut.fr 
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